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Plan proposé :

1. Déclaration de maladies professionnelles 
: rappel de la réglementation

2. Visite de fin de carrière

3. Suivi post exposition / suivi post 
professionnel : ne parler maintenant que 
de suivi post professionnel

4. Pratiques professionnelles
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Cancers professionnels 

CONNAITRE

Communiquer

Alerter 
Médecin traitant

Médecin du travail
et son équipe

Liste CIRC
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Cancers professionnels 

UN FIL ROUGE

LA TRACABILITE
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Cancers professionnels : déclaration

LES TABLEAUX DE MALADIES PROFESSIONNELLES

3 Colonnes

❖1. Désignation des maladies
❖2. Délai de prise en charge
❖3. Liste limitative ou indicative des 

(principaux) travaux susceptibles de 
provoquer ces maladies

❖+/- durée minimale d’exposition
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Cancers professionnels : déclaration

DEUX SYSTEMES DE RECONNAISSANCE DES MALADIES 
PROFESSIONNELLES 

REGIME GENERAL

REGIME AGRICOLE
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Cancers professionnels : déclaration

SYSTÈME COMPLEMENTAIRE DE RECONNAISSANCE via le CRRMP

❖ 1er cas : pathologie figurant dans un 
tableau de MP, mais
➢ Critères administratifs incomplètement remplis
➢ ET PREUVE DU LIEN DIRECT entre la pathologie et le 

travail

❖ 2ème cas : lien DIRECT et ESSENTIEL 
entre une pathologie non inscrite dans un tableau mais 
générant une IPP ≥25% et l’activité professionnelle 
habituelle
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Cancers professionnels 

Atlas de dermatologie professionnelle INRS
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Cancers professionnels : déclaration

SYSTÈME COMPLEMENTAIRE DE RECONNAISSANCE via le CRRMP

❖ La CPAM constitue un dossier et le transmet au 
CRRMP (médecin conseil régional + MIRT + 
praticien qualifié)

❖ Le dossier comprend:
➢ La demande motivée de la victime ou de ses ayants droit
➢ Un certificat médical
➢ Un avis motivé du médecin du travail
➢ Un rapport de l’employeur décrivant le poste de travail
➢ Le rapport du service médical de la Caisse (avec taux IPP fixé 

par le médecin conseil)

❖ Avis de l’ingénieur conseil en chef du service 
prévention

L’avis motivé du CRRMP s’impose à la caisse
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Cancers professionnels : déclaration

Reconnaissance des maladies professionnelles: évolutions récentes

 Modification des procédures d’instruction des 

déclarations AT/MP du régime général.

Suite au décret 2019-356 du 23 avril 2019 et textes 

connexes

Récapitulatif : document INRS AC 139
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Cancers professionnels : déclaration
Reconnaissance des maladies « professionnelles »: évolutions 
récentes

Suite à la loi du 24/12/2019 sur le financement de la sécurité Sociale 

(parue au JORF 27/12/2019)

❖ Insertion dans le code de sécurité sociale du titre 9 consacré à 

l’indemnisation des victimes de pesticides (applicable au 

01/01/2020)

❖ Création de l’article L 491-1 : les personnes atteintes d’une maladie 

causée par les pesticides pourront sur demande obtenir indemnisation

➢ Pour les salariés RG, au titre de l’assurance AT/MP

➢ Pour les salariés et non salariés agricoles: régime agricole

➢ Pour les autres personnes : solidarité nationale
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Cancers professionnels : déclaration

Reconnaissance des maladies professionnelles: fonction publique

❖ Pas de liste spécifique des maladies professionnelles 

« contractées ou aggravées dans l’exercice des 

fonctions » 

❖ La commission de réforme se prononce sur l’imputabilité 

(en théorie, pas de limitation aux tableaux existants)

❖=> Intérêt d’une compilation des cancérogènes 

reconnus dans le régime général et dans le régime 

agricole (cf. ED 835 de l’INRS et textes de mise à jour)
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Cancers professionnels :  différences RG / RA

Amiante 

Cancer 
bronchopulmonaire 
compliquant une 
fibrose ou des lésions 
bénignes

Régime général (MP 30) Régime agricole (MP 47)

Délai de prise en 
charge

35 ans 40 ans

Durée d’exposition 5 ans 5 ans

Benzène

Régime général (MP 4) Régime agricole (MP 19)

Leucémies aigues Délai de prise en charge 20 ans 15 ans

Durée d’exposition 6 mois 1 an

Syndromes 
myéloprolifératifs

Délai de prise en charge 20 ans 15 ans

Durée d’exposition 6 mois ---
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Cancers professionnels :  différences RG / RA

Poussières de bois

Régime général (MP 47) Régime agricole (MP 36)

Cancer des sinus Délai de prise en charge 40 ans 40 ans

Durée d’exposition 5 ans * ---

Dérivés de houille

Régime général (MP )16 
bis

Régime agricole (MP 35 
bis)

Epithélioma 
primitif de la peau

Délai de prise en charge 20 ans 30 ans

Durée d’exposition 10 ans 10 ans

* A noter, les recommandations HAS préconisent l’instauration d’un suivi post professionnel dès 1 
an d’activité cumulée exposant aux poussières de bois
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Cancers professionnels : déclaration

Reconnaissance d’un cancer d’origine professionnelle: cas particuliers

1. Cancer compliquant une MP déjà reconnue

Ex : cancérisation secondaire d’une dermite photo-
toxique par exposition aux créosotes (MP 16 RG)

2. Cancer compliquant un ancien AT déclaré

Ex : cancérisation secondaire d’une brûlure thermique
Ex : Syndrome de Kaposi post contamination HIV lors 
d’un AES
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Cancers professionnels 

Reconnaissance d’un cancer d’origine professionnelle: cas particuliers

Atlas de dermatologie professionnelle INRS
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Cancers professionnels 

Rôle des UV solaires majoré par la réflexion sur les tôles 
de zinc  

Document InCA
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Cancers professionnels : déclaration

Reconnaissance d’un cancer d’origine professionnelle: cas particuliers

Systématiquement déclarer en MP (avec saisine du 

CRRMP) les cancers liés à des expositions professionnelles 

classées dans le groupe I du CIRC mais ne figurant pas 

dans les tableaux de MP et les cancers liés à des agents 

figurant dans les tableaux mais concernant d’autres 

organes que ceux mentionnés .

D’où la nécessité de tracer +++
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Cancers professionnels 

Liste 2020, monographie CIRC 125 incluse

❖ Aflatoxines et cancers du foie et des voies biliaires

❖ Amiantes et cancers du larynx, des ovaires

❖ Amphiboles non amiante et cancers pulmonaire ou des 

séreuses

❖ Béryllium et cancer pulmonaire

❖ Benzène et hémopathies non reprises au tableau RG 4

❖ Brouillards d’acides forts minéraux et cancer du larynx

❖ Médicaments anticancéreux et divers cancers

❖ 1,2 dichloropropane et cancers du foie et des voies 

biliaires

❖ Fonderies de fer et d’acier et cancer pulmonaire

Jacques Prévert
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Cancers professionnels 

Liste 2020 monographie CIRC 125 incluse (suite)

❖ Formaldéhyde et LMC

❖ Fumées de soudage et cancer pulmonaire

❖ Fumée d’échappement diesel et cancer pulmonaire

❖ Inhalation de silice cristalline et cancer du poumon, sans 

silicose

❖ Métier de peintre et cancers pulmonaire, de la vessie, de 

la plèvre et du péritoine

❖ Fabrication de caoutchouc et cancers pulmonaire, de 

l’estomac, de la vessie, leucémies et lymphomes

❖ Poussières de bois et cancer du nasopharynx
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Cancers professionnels 

Liste 2020 monographie CIRC 125 incluse (fin)

❖ Poussières de cuir et cancers des cavités nasales et sinus 

paranasaux

❖ Production d’isopropanol par le procédé à l’acide sulfurique

❖ Soudage à l’arc et cancers cutanés et mélanome de la 

choroïde

❖ Suies autres que du charbon et cancer pulmonaire

❖ Exposition prouvée au TCDD et cancers tous sites

❖ Travaux en extérieur et cancers cutanés

❖ Trichloréthylène et cancer rénal

Et un raton laveur…
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Cancers professionnels 

Des initiatives intéressantes, hors CRRMP, à 

démultiplier pour aider les patients ayant quitté le 

monde du travail à faire le lien entre leur cancer et 

leurs anciennes expositions professionnelles 
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Cancers professionnels 

Cas du benzène 

❖ VME = 3,2 mg/m3 soit 3200 µg /m3

❖ Valeur ECHA, non transcrite en droit français = 160 µg /m3

❖ A comparer avec la VTR ANSES pour le risque leucémogène de 

2,6. 10-5 µg /m3. Cette VTR est donc cent millions de fois plus 

faible que la VME.

❖ On comprend donc la nécessité de quantifier et tracer les 

expositions au benzène, fussent-elles infimes.
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Cancers professionnels 

Cas du benzène : 2 
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Cancers professionnels :

Cas du benzène : 3
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Cancers professionnels :

Cas du benzène : 4  

Mécaniciens petits avions 

à piston.

NECESSITE DE BIEN 

AUTHENTIFIER 

L’EXPOSITION

3 FDS essence 100LL 

recueillies début 2020:

1. essence sans benzène

2. essence ≥ 0,1% de      

benzène

3. < 0,1% de benzène
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Cancers professionnels 

Cas du chlorure de vinyle monomère (MCV)

❖ Sous le nom de monochloréthylène, on le retrouve dans les 

sols pollués par des solvants éthyléniques chlorés (perchlo, 

trichlo…)

❖ Il est le résultat d’une déhalogénation réductrice de ces solvants 

par des microorganismes telluriques avant d’aboutir au stade 

final de l’éthylène

=> Nécessité de savoir bien lire les résultats d’analyses de sols
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Cancers professionnels 

Cas du bischlorométhyléther (BCME)

❖ Ce produit, autrefois présent dans la synthèse de résines 

échangeuses d’ions,  peut également se néo-former par 

inter-réaction entre du formaldéhyde gazeux et du gaz 

chlorhydrique

❖ Nécessité de tracer les proximités temporo-spatiales 

d’expositions à ces deux derniers produits

❖ Deux exemples personnels de K du poumon à petites cellules 

(ouvrier filtreur en brasserie, laborantine en investigations 

scientifiques)
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Cancers professionnels : Traçabilité 

D’où l’importance de tracer de façon précise

❖ Les expositions passées et actuelles

❖ Le contenu du travail

❖ Les méthodes de prévention

Y COMPRIS pour des expositions qui ne sont pas encore 

classées en 1 par le CIRC ou notifiées dans un tableau de MP 

et les substituts proposés (car ils peuvent secondairement se 

révéler également à risque)

Car les MP cancéreuses arrivent souvent en fin de carrière 

ou pendant la retraite …
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Cancers professionnels : Traçabilité 

Mais également de tracer

❖ Les suivis des salariés effectués par l’équipe ST 

❖ Les conseils donnés aux salariés et aux entreprises

❖ Les dossiers d’entreprise : médecins successifs, tout document 

communiqué par l’entreprise ou produit par le SST
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CANCERS PROFESSIONNELS : Traçabilité 

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS

➢ Arrêté du 28 février 1995 pris en application de l'article D. 461-25 du code de la sécurité 
sociale fixant le modèle type d'attestation d'exposition et les modalités d'examen dans le cadre 
du suivi post-professionnel des salariés ayant été exposés à des agents ou procédés 
cancérogènes 

➢ Dossier médical en santé au travail : recommandations bonnes pratiques janvier 2009

➢ Surveillance médico professionnelle des salariés ayant été exposés à l’effet cancérigène 
des poussières de bois. Janvier 2011

➢ Surveillance médico-professionnelle des travailleurs exposés ou ayant été exposés à des 
agents cancérogènes chimiques : Application aux cancérogènes pour la vessie. Avril 2012

➢ Recommandations de bonnes pratiques : surveillance médico professionnelle des 
travailleurs exposés ou ayant été exposés à des agents cancérogènes pulmonaires. 
Novembre 2015

➢ Décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016 relatif à la modernisation de la médecine du 
travail

➢ Art. R. 4623-1 du code du travail - Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 216 -
art. 18

➢ Nota : la distinction sémantique entre suivi post professionnel et suivi post 
exposition n’a plus lieu d’être
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Cancers professionnels : traçabilité

Synthèse des obligations réglementaires et des recommandations

➢ La surveillance post professionnelle est prévue dans le cadre d’un certain nombre 

d’expositions, pour les travailleurs qui en font la demande auprès de la CARSAT ou de la MSA

➢ Le médecin du travail doit tracer dans le dossier médical de santé au travail (DMST), les 

informations concernant l’emploi et les activités professionnelles actuelles et antérieures

pour identifier les expositions professionnelles.

➢ Pour cela, il utilise les outils réglementairement prévus par le code du travail relevant de la 

responsabilité de l’employeur (DUERP, fiches d’expositions…) 

➢ Pour évaluer les expositions anciennes, il utilise des questionnaires adaptés au cursus du 

salarié, en prêtant une attention particulière aux informations concernant les expositions 

actuelles et passées aux cancérogènes

➢ Il doit informer les personnes exposées ou susceptibles d’avoir été exposées à des CMR sur les 

caractéristiques de cette exposition et les risques pour la santé associés, ainsi que sur les 

éventuelles expositions conjointes (tabagisme) et sur les autres facteurs de risque.

➢ Il doit informer les personnes concernées sur les dispositifs de prise en charge dont elles 

peuvent bénéficier

➢ Il est recommandé de mettre en place une « visite de fin de carrière » pour les salariés 

partant en retraite et une « visite de départ » pour ceux qui quittent une entreprise où ils ont 

travaillé pendant plus d’un an en étant exposés à des CMR.
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Cancers professionnels : traçabilité

Visite de fin de carrière (RG) / Visite de 50 ans (RA)

❖ La visite de fin de carrière est préconisée dans plusieurs 

recommandations, mais traîne à être officialisée dans la réglementation.

❖ La visite des 50 ans a, quant à elle, été officialisée le 29 août 2017 

par l’article R 717-18-1 du code rural et de la pêche maritime. Le médecin 

du travail peut solliciter le ou les employeurs concernés.

❖ Le but de ces visites est de recenser les expositions professionnelles 

encourues depuis l’apprentissage et d’en remettre un synthèse au 

salarié pour préparer un éventuel suivi post professionnel. 

❖ D’où l’importance de constituer un curriculum laboris aussi précis que 

possible lors des passages devant un professionnel de santé (médecin et/ou 

infirmier)
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Cancers professionnels

Les limites du système actuel (1)

❖ L’arrêté de 1995 est incomplet car il ne couvre pas 

➢ certains cancérogènes responsables de MPI cancéreuses 

(formaldéhyde TMP RG 43 bis / pesticides TMP RA 59)

➢ Certains produits et procédés cancérogènes mentionnés comme 

tels par arrêtés spécifiques, (essentiellement des arrêtés à venir, 

issus de la réglementation européenne).

➢ Certaines coexpositions (carbures de tungstène + cobalt MP RG 70 

ter)

❖ et est souvent obsolète : contenu du suivi proposé peu opérant, irradiant 

(radio pulmonaire itératives pour différents agents, radio des sinus et 

nickel), ne prenant pas en compte tous les sites de cancers induits par 

certains agents mentionnés (chrome et sinus, arsenic et vessie)
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Cancers professionnels 

Les limites du système actuel (2)

❖ Non prise en compte de certains sites de cancers dans les tableaux de 

MP (LMC et formaldéhyde …)

❖ Non prise en compte de certaines expositions (pas de tableaux pour 

certaines expositions)

❖ Liste européenne en retard sur le classement CIRC

❖ Pas de mise à jour des recommandations professionnelles

❖ Connaissance insuffisante des modalités pratiques du suivi post 

professionnel par les professionnels de santé (médecins du travail, médecins 

traitants) et donc manque d’information des personnes ayant été exposées

❖ Pas d’accès pour les professionnels de santé à l’historique des emplois 

occupés par les salariés que détient la branche retraite de la CNAM TS.

❖ Ecrasement automatique de cet historique quelques années après le 

départ en retraite.

Que proposer ?
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Cancers professionnels 

Que proposer ?

➢ Une traçabilité opérationnelle des expositions

➢ Une meilleure connaissance des modalités administratives du suivi 

post professionnel

➢ Davantage d’outils pratiques d’aide au repérage

➢ Des outils de communication

➢ Une réflexion sur le contenu à conseiller :

❖ Tenant compte des recommandations, quand elles existent, des 

connaissances acquises depuis l’élaboration desdites 

recommandations

❖ Proposant un contenu pour les expositions  non encore 

« traitées » collégialement.
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Suivi post professionnel

Exemple d’information à connaitre en attendant les 
résultats de l’étude française (94 – 33- 69)

Communication présentée pour les 50 ans du CIRC :

Réduction de la mortalité par cancer du poumon dans 
une cohorte professionnelle exposée à l’amiante par 
suivi post professionnel (scanner low dose)
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS PASSEES

Un obstacle …..    

…..  La mémoire    

Mieux la stimuler …

par plusieurs approches complémentaires…..    

Avez-vous déjà été 
malade: HTA?, diabète ?…
Moi ? Non, rien de tout 
cela
Prenez-vous un traitement 
?
Oui, juste du glucophage® 
!!!! CQFD



39

TRACABILITE DES EXPOSITIONS PASSEES

1. LE CURRICULUM LABORIS : plus facile à remplir si le salarié 
sait qu’il doit venir avec un CV et/ou son relevé de carrière



40

TRACABILITE DES EXPOSITIONS PASSEES

2. L’AUTOQUESTIONNAIRE sur les expositions : complété par 
le salarié en salle d’attente

« Etes-vous actuellement ou avez-vous été en contact
au cours de votre carrière professionnelle 

avec l’un des risques suivants ? »
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS PASSEES
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS PASSEES
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS PASSEES
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS PASSEES
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS

3. Nécessité de moduler

➢ Connaissance générale des milieux de 
travail

➢ Bibliographie, connaissance des 
risques relatifs issus de l’épidémiologie

Mésothéliomes : données issues du PNSM pour un 
an d’exposition ou plus à l’amiante

❖ OR du tuyauteur industriel qualifié : 17,5 
[5,13-59,7]

❖ OR du mécanicien qualifié d’automobile : 

1,15 [0,53 – 2,47]

➢ Matrices Emploi Expositions et Matrices 
Emploi Expositions Potentielles 

➢ Par la connaissance des entreprises et 
des postes de travail

➢ Par la vraisemblance des déclarations

NOTION DE SEUIL ???
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS ACTUELLES (1)

1. INFORMATIONS FOURNIES PAR L’ENTREPRISE

➢ Curriculum laboris

➢ Auto-questionnaire 

2. INFORMATIONS PAR LE SALARIE

➢ Document unique 

➢ CR CSSCT

➢ FDS

➢ Fiches de poste

➢ Résultats de prélèvements

➢ Fiche d’exposition

➢ …
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS ACTUELLES (2)

3. INFORMATIONS PAR LES MEMBRES DU SST

➢ Compte rendu d’études de métrologie, de toxicologie, d’ergonomie…

➢ Etude de poste avec synthèse des expositions  
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EXEMPLE D’ETUDE DE POSTE
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EXEMPLE D’ETUDE DE POSTE (suite)
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EXEMPLE D’ETUDE DE POSTE (tableau de synthèse 
des expositions)
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TRACABILITE DES EXPOSITIONS ACTUELLES (3)

3. INFORMATIONS PAR LES MEMBRES DU SST

➢ Compte rendu d’études de métrologie, de toxicologie, d’ergonomie…

➢ Etude de poste avec synthèse des expositions  

➢ Fiche d’entreprise => extraction des risques par poste
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EXEMPLE D’EXTRACTION D’UNE FICHE D’ENTREPRISE

Maçon entreprise Batitout
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EXEMPLE DE SAISIE
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TRACABILITE INFORMATIQUE
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TRACABILITE INFORMATIQUE

UN LOGICIEL IDEAL …

➢ Thésaurus harmonisé… mais pratiques professionnelles à harmoniser

➢ Saisie simplifiée pour un type de poste dans une entreprise … le font tous

➢ Saisie individuelle possible des expositions spécifiques pour un salarié 
donné

➢ Possibilité de saisir des commentaires … et de ne pas les perdre

➢ Pas de perte des données, y compris en texte libre, à chaque 
changement de logiciel dans un service

➢ Assez puissant pour garder toutes les pièces jointes, y compris les études 
de poste

➢ Permettant de retrouver facilement les documents liés: examens réalisés, 
courriers aux salariés… qui auront été scannés

➢ Interopérabilité effective des différents logiciels métiers
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TRACABILITE : doit durer au moins 50 ans

1969
Toutes les données 
informatiques du 1er alunissage 
ont été perdues par la NASA…
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TRACABILITE : doit durer au moins 50 
ans

2070

TRACABILITE INFORMATIQUE
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TRACABILITE :sauvegarder

CMR

Une proposition  simple : conserver une 

version papier de tous les dossiers avec 

mention  
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Suivi post professionnel

Un groupe de travail (2019) pour aider nos
collègues et harmoniser nos pratiques

➢ Méthodologie : priorisation du traitement des expositions à partir de la liste 

CIRC

➢ Outils déjà réalisés: 

❖ Plaquette d’information générale

❖ Questionnaire ciblé cancérogènes pour la visite de fin de carrière

❖ Pour quelques expositions : 

✓ Questionnaire ciblé sur cette exposition pour aider le professionnel 

de santé à repérer si le salarié est concerné par ce suivi post pro 

ou pas

✓ Support d’information spécifique qui sera donné avec le support 

d’information générale

✓ Courrier pour le salarié et courrier pour le médecin traitant

➢ Encore beaucoup d’expositions à traiter …
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Plaquette d’information générale (recto)
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Plaquette d’information générale (verso)
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QUESTIONNAIRE DE REPERAGE AMIANTE
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Plaquette information SPP amiante



MERCI de votre attention

174 route de Béthune
62160 AIX-NOULETTE

03.21.18.42.00

03.21.18.42.12

www.actionsantetravail.fr


